
 
 
 

Réunion du 6 mai 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

AVIS AU CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure.  
Article 32 des RG du District. 

 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Commelle : concerne les rencontres du 5 mai : voir ci-dessous  
Coutouvre : concerne le forfait de l’équipe 2. 
Montagny : concerne le forfait de l’équipe 2 
Nord Roannais : concerne les rencontres du 5 mai 
St Victor sur Rhins : concerne la rencontre du 5 mai : voir ci-dessous.  
Verrières : concerne la saison 2024/ 2025 
Villers : concerne le forfait de l’équipe 2 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
- D4 Poule A 
 
Les clubs de cette poule sont priés de prendre note que le club de STE FOY ST SULPICE est mis hors compétition. 
 
Les clubs qui devaient rencontrer l’équipe de STE FOY ST SULPICE, après le 29/04/24, sont donnés gagnants sur le score de 3 buts à 
0, soit les équipes de ST MARTIN LA SAUVETE 2, FINERBAL 2 et LIGNON 2 (art 23.3.3 des RS du District).  
 
 

MODIFICATIONS DE MATCHS 
 
D3 Poule B 
Le match n°26732050 du 05/05/24, Commelle 1 – Noirétable 1, se jouera le dimanche 12 mai à 15h  
 
D4 Poule B 
Le match n° 26725241 du 21/04/24, Commelle 2 –St Victor sur Rhins 1, se jouera le dimanche 12 mai à 13h 
 
Le match n° 26725254 du 05/05/24, Commelle 2 – Cours 1, se jouera le dimanche 19 mai à 15h 
 
Le match n° 26725253 du 05/05/24, St Victor sur Rhins 1 – Le Coteau 2, se jouera le dimanche 19 mai à 15h 
 
 

PV N°38 DU SAMEDI 11/05/2024 


